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Pré-Diagnostic et définition des objectifs
Entretien individuel avec le consultant

PHASE D’INVESTIGATION
Approfondir la CONNAISSANCE DE SOI
Définir et explorer les POSSIBLES PROFESSIONNEL

env.
18h

et professionnelle , fils conducteurs, choix…
Mise en lumière des ancres professionnelles,

systèmes de valeurs

Comprendre et clarifier la situation, les attentes et besoins 

Définir et personnaliser les objectifs, la méthodologie et les 
Certifié Qualiopi depuis Octobre 2020 pour la réalisation des bilans de ,
notre organisme s’engage à suivre les critères visés par le décret qualité
des organismes de formations, qui sont notamment les suivants :

 l’identification précise des objectifs de la formation et son adaptation au
public formé
 l’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et
d’évaluation aux publics de stagiaires,
 l’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement à
l’offre de formation,
 la qualification professionnelle et la formation continue du personnel
chargé des formations,
 les conditions d’information du public sur l’offre de formation, ses délais
d’accès et les résultats obtenus,
 la prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires.
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Notre approche répond à l’Article L6313-A – en vigueur depuis le 1/01/2019

Les bilans de compétences ont pour objet de permettre à des travailleurs d’analyser des compétences leurs
compétences professionnelles et personnelles ainsi que les aptitudes et leurs motivations afin de définir un projet
professionnel et le cas échéant, un projet de formation.

Ce bilan ne peut être réalisé qu’avec le consentement du travailleur. Le refus d’un salarié d’y consentir ne constitue ni
une faute ni un motif de licenciement.

Les informations demandées au bénéficiaire du bilan doivent presenter un lien direct et necessaire avec son objet. Le
bénéficiaire est tenu d’y répondre de bonne foi. Il est destinataire des résultats détaillés et d’un document de
synthèse Ce document de synthèse peut être communiqué, à sa demande, à l'opérateur du conseil en évolution
professionnelle mentionné à l'article L. 6111-6. Les résultats détaillés et le document de synthèse ne peuvent être
communiqués à toute autre personne ou institution qu'avec l'accord du bénéficiaire.

Les personnes chargées de réaliser et de détenir les bilans sont soumises aux dispositions des articles 226-13 et 226-

14 du code pénal en ce qui concerne les informations qu'elles détiennent à ce titre. La durée du bilan de compétences

ne peut excéder vingt-quatre heures par bilan.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028688789&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417946&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417946&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Consentement 
Nous nous assurons de l’engagement volontaire du bénéficiaire dans l’accompagnement et pour cela nous
communiquons toutes les informations nécessaires à la bonne comprehension de la démarche.

 Respect 
Nous nous attachons à respecter l’autonomie de la personne et particulièrement son droit à l’information, 
sa liberté de jugement et de decision.

 Confidentialité 

Nous respectons l’obligation de confidentialité ainsi que de secret professionnel. Elle s’applique à
l’ensemble des  échanges oraux et écrits entre le consultant et le bénéficiaire.

 Compétence 
Nos consultants tiennent leurs compétences de connaissances théoriques régulièrement mises à jour 
grace à la mise en place des formations continues. 
Chaque professionnel est garant de ses qualifications particulières et définit ses limites propres, compte 
tenu de sa formation et de son expérience.

 Pertinence des méthodes et outils d’investigation 
Les dispositifs méthodologiques mis en place par nos consultants répondent aux motifs de ses 
interventions, et à eux seulement, en se conformant au programme prévu.
Les méthodes sont choisies en fonction des objectifs de la prestation et des besoins spécifiques identifiés.
Les modes d’intervention choisis doivent pouvoir faire l’objet d’une explicitation raisonnée de leurs 
fondements théoriques et de leur construction

 Choix méthodologiques
Nous attachons, dans nos pratiques d’accompagnement et d’intervention, une importance particulière à 
nous inscrire dans une démarche participative et volontaire, que nous appelons « Faire Avec ».
L’adhésion et la mise en action des personnes accompagnées de manière individuelle ou collective est 
une des clés principales de la réussite de notre « co-production ».
Pour favoriser cela, nous veillons à respecter chaque individu, groupe de travail et équipe dans ses 
souhaits, ses attentes, ses valeurs, ses choix, ses réticences et réserves, afin de favoriser la confiance et le 
libre choix professionnel.

Bilan de
compétences

E N G A G E M E N T S  Q U A L I T E


	Diapositive 1
	Diapositive 2

